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Ménages collectifs                         (1/3) 
En accord avec les cantons, l’OFS a décidé en 2013 de surseoir à 
l’exécution du relevé spécial qui était effectué directement auprès 
des ménages collectifs (KHH). 
 
Les analyses ont en effet montré que la grande majorité des 
personnes qui ont été annoncées via ce relevé en 2010, 2011 et 
2012, figurait déjà dans les livraisons à l’OFS effectuées 
trimestriellement par les communes et les cantons. 
 
Le coût engendré par ce relevé spécial était nettement 
disproportionné par rapport à l’utilité statistique.  
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Ménages collectifs                         (2/3) 
Tableaux: 
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Ménages collectifs                         (3/3) 
Les tableaux montrent que les conséquences du renoncement à 
l’exécution de ce relevé spécial sont plus grandes par rapport à la 
population résidante des KHH au domicile secondaire. Il est dès 
lors important que 
 
• en particulier les personnes des KHH, qui ne sont pas 

problématiques du point de de vue de la protection des données 
soient saisies de manière complète dans les RdH (y compris au 
domicile secondaire); 

• la catégorisation du ménage privée ↔ collective soit tenue de 
manière précise et consistante. 
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Appartenance religieuse               (1/3) 
Problématique: 
 
 
 
             (….)   
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Appartenance religieuse               (2/3) 
La saisie de l’appartenance religieuse est obligatoire pour les RdH. 
Selon le texte exact de la loi, il n’est cependant licite que 
d’enregistrer « l’appartenance à une communauté religieuse 
reconnue de droit public ou reconnue d’une autre manière par le 
canton ». 
 
Par conséquent, toutes les personnes qui n’appartiennent pas à 
une communauté reconnue doivent être saisies dans les RdH 
avec le code « inconnu ». 
 
Cette règle est également valable pour les personnes sans 
confession.  
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Valeurs 
admises:   
   

Appartenance religieuse               (3/3) 
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